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L'entretien est le maintien du logement en bon état (nettoyage, cirage du parquet, entretien des parterres, etc.).

Une réparation c'est remettre en bon état ce qui a été détérioré (par exemple, remplacer une vitre brisée). La différence
entre ces deux notions n’est pas toujours très nette.

Il ne faut pas confondre les travaux d'entretien et de réparation avec :

les travaux d’amélioration ou de transformation que vous apportez au logement. Par exemple : l’installation d’une
cuisine plus moderne, le remplacement d’une douche par une baignoire, etc.;
les travaux qui peuvent entrainer une augmentation ou une diminution du montant du loyer;
les travaux que le propriétaire doit effectuer pour se conformer aux règles de salubrité;
les travaux que le propriétaire veut entreprendre dans le logement et qui lui permettent de mettre fin
anticipativement au contrat de bail.

Pour plus d'informations à ce sujet, voyez la question : "Mon propriétaire veut faire des travaux dans le logement que
j'occupe, peut-il me mettre dehors ?"

Vous ne pouvez pas prévoir une autre répartition que celle prévue par la loi car cette répartition est impérative.

Les "menus" entretiens et réparations "locatives" sont à charge du locataire sauf si elles sont dues à de la vétusté,
de l'usure ou un cas de force majeure. Ce sont les réparations de minimes importances et dues à l'utilisation
normale des lieux par le preneur.
Les gros entretiens et grosses réparations, sont à charge du propriétaire. C’est aussi le cas pour les réparations et
entretiens dus à la vétusté, l'usure ou un cas de force majeure.

Dans les documents-types, vous trouverez une liste de répartition des entretiens et réparations. Cette liste n’est pas
exhaustive, mais par contre la répartition est impérative.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 223 du Code bruxellois du logement

Les références légales

Liste des travaux et réparations à charge du locataire et du propriétaire (Bruxelles)

Tableau de synthèse : Réparations : qui doit payer quoi ? - Quelques exemples

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/66325
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/regle-imperativessregles-imperativesssimperatifssimperative
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#Art.223
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-tab-liste_exemples_reparations_et_entretien_locataire_0.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201909-ncr-reparations-qui-paye-quoi-v2.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
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